
LISTE DE PIÈCES JUSTIFICATIVES POUR LA DÉLIVRANCE D’UN
TITRE DE SÉJOUR

CR.2 Cartes de résident subordonnées à la régularité du séjour

L’étranger doit apporter les originaux, accompagnés d’une copie, des documents suivants (NB : les justificatifs doivent être 
accompagnés, le cas échéant, de leur traduction en français par un traducteur interprète agréé près une cour d’appel) :

1 .  P R E M I È R E  D E M A N D E  –  D O C U M E N T S  C O M M U N S

 Justificatii d'étataat civilt :
 une copie intégrale d’acte de naissance (sauf si le demandeur est déjà ttulaire d’une carte de séjour) comportant les 

mentons les plus récentes ;
 Justificatii de nationnaltiatét :

 passeport (pages relaties à l’état ciiil, aux dates de ialidité, aux cachets d’entrée et aux iisas) ;
à détiauat auatres justificatiis  (atestaton consulaire, carte d’identté, carte consulaire, etc.)

 Justificatii de donmicilte daatanat de monins de 6 monis :
 facture d’électricité (ou gaz, eau, téléphone fxe, accès à internet) ; ou : bail de locaton de moins de 6 mois ou quitance 

de loyer (si ltoncaataire) ; ou taxe d’habitaton ;
 si hétbergemenat à lt’hôatelt : atestaton de l’hôtelier et facture du dernier mois ;
 en cas d’hétbergemenat chez un particultier : atestaton de l’hébergeant datée et signée, copie de sa carte d’identté ou de

sa carte de séjour, et justfcatf de son domicile si l’adresse de sa CNI ou de sa carte de séjour n’est plus à jour.
 3 phonatongraphies d'identiatét récentes (format 35 mm x 45 mm – norme ISO/IEC 19794 – 5 : 2005) (pas de copie).

 Si le demandeur est marié et ressortssant d'un Etat dont la loi autorise la polygamie, une détcltarationn sur lt'honnneur seltonn 
ltaqueltlte ilt ne viat pas en France en étataat de ponltygamie (sauf carte de résident au ttre du L. 314-12).

 Justificatii d’acquitemenat de lta ataxe sur lte tiatre de sétjonur eat du droniat de timbre et si exigé le droit de iisa de régularisaton à 
remetre au moment de la remise du ttre.

Lonrsqu’ilt s’agiat d’une demande de premier tiatre de sétjonur :

 Certificaat métdicalt détltivrét par lt’OFII à remetre au moment de la remise du ttre, uniquement pour les demandeurs de la 
carte de résident préiue au 2°, 3° de l’artcle L. 314-11 du CESEDA, ainsi que pour celle du 8° du même artcle en cas de 
réunifcaton familiale en applicaton de l’artcle L. 752-1 du CESEDA.

2 .  P R E M I È R E  D E M A N D E  –  D O C U M E N TS  S P ÉC I F I Q U ES  AU  T I T R E  S O L L I C I TÉ

2.1. Descendanat de Français 
(art. L. 314-11 2° du CESEDA ou art. 10 1) b) de l’accord franco-tunisien du 17 mars 1988)

conde Agdrei : 1516

 Visa de ltonng sétjonur : passeport (photocopie des pages relaties aux cachets d’entrée et aux iisas).

 Ressortssants tunisiens : justificatii de rétgultariatét du sétjonur : 
 enfant entré majeur en France : iisa ou carte de séjour en cours de ialidité au moment de la demande ;
 enfant entré mineur en France (enfant ayant moins de 19 ans à la date de la demande) : iisa d’entrée et certfcats de 

scolarité depuis l’entrée en France (ou tout autre moyen de preuie de séjour au-delà de 16 ans s’il n’est plus scolarisé).
 Nationnaltiatét irançaise du onu des parenats irançais : CNI en cours de ialidité ou certfcat de natonalité française (document de

moins de 6 mois).
 Filtiationn avec lte onu ltes parenats irançais : 

 extrait de l'acte de naissance ou copie intégrale de l'acte de naissance comportant la fliaton (correspondant à la 
situaton au moment de la demande).

 Si l'enfant a plus de 21 ans : preuies de prises en charge par le ou les parent(s) français : 
 ressources sufsantes du (des) parent(s) français : par exemple, aiis d'impositon du ou des parent(s) ; bulletn de salaire 

du ou des parent(s) ; atestaton d'hébergement du ou des parent(s) ; iersement fnancier du ou des parent(s) ; contrat 
de locaton ou acte de propriété du ou des parent(s) ; 

 absence de ressources de l’enfant : aiis d'impositon ou de non-impositon de l'enfant ; releié de compte de l'enfant ; ou 
certfcat médical atestant d'une infrmité qui l'empêche de traiailler ou d'eeectuer les actes de la iie courante.



2.2. Ascendanat de Français 
(art. L. 314-11 2° du CESEDA ou art. 10 1) b) de l’accord franco-tunisien du 17 mars 1988)

conde Agdrei : 1502

 Visa de ltonng sétjonur : passeport (photocopie des pages relaties aux cachets d’entrée et aux iisas).

 Ressortssants tunisiens : justificatii de rétgultariatét du sétjonur : iisa ou carte de séjour en cours de ialidité au moment de la 
demande.

 Nationnaltiatét irançaise de lt'enianat du demandeur : carte natonale d'identté en cours de ialidité de l'enfant français, ou 
certfcat de natonalité française (document de moins de 6 mois).

 Justificatiis du ltien iamiltialt : documents d'état ciiil correspondant à la situaton au moment de la demande.

 Justificatiis pronuvanat lta prise en charge :
 ressources sufsantes de l'enfant français et le cas échéant de son conjoint : par exemple, aiis d'impositon ; atestatons 

bancaires ; bulletns de salaire ; atestaton d'hébergement ; contrat de locaton ou acte de propriété ;
 absence de ressources sufsantes de l'ascendant : par exemple, iersements de pension de retraite ou autres prestatons 

et leurs montants ; iersements fnanciers de l'enfant français (iirements réguliers et sufsants) ; releié de compte de 
l'ascendant ; atestaton du consulat concernant l'isolement de l'intéressé et la situaton fnancière des enfants 
demeurant dans le pays d'origine ; déclaraton du demandeur par laquelle il déclare ne pas aioir d'autres enfants 
susceptbles de l'accueillir dans son pays d’origine ; menton de personne à charge sur la déclaraton des reienus des 
enfants français et menton du montant iersé.

2.3. Tiatultaire d’une renate d’accidenat du atravailt onu de maltadie proniessionnneltlte onu ayanat droniat
(art. L. 314-11 3° du CESEDA ou art. 10 1) d) de l’accord franco-tunisien du 17 mars 1988)

conde Agdrei : 1504

 Justificatii de rétgultariatét du sétjonur : iisa de long ou court séjour en cours de ialidité au moment de la demande : passeport 
(photocopie des pages relaties aux cachets d’entrée et aux iisas) ; ou carte de séjour en cours de ialidité.

 Justificatiis d’un ataux d’invaltidiatét physique permanenate étgalt onu supétrieur à 20 %.

 Justificatiis du versemenat d’une renate d'accidenat du atravailt onu de maltadie proniessionnneltlte servie par un onrganisme 
irançais : atestaton déliirée par l’organisme français (caisse primaire d'assurance maladie, etc.) iersant la rente.

 Ponur ltes ayanats-droniats, justificatiis de perceptionn d'une renate de détcès ponur accidenat du atravailt onu maltadie proniessionnneltlte :
atestaton déliirée par l’organisme français (caisse primaire d'assurance maladie, etc.) iersant la rente (dispositon non-
applicable aux ressortssants tunisiens).

2.4. Ancien conmbatanat (art. L. 314-11 4° à 6° du CESEDA) conde Agdrei : 1506 onu 1507 onu
1508

 Justificatii de rétgultariatét du sétjonur : iisa de long ou court séjour en court de ialidité au moment de la demande : passeport 
(photocopie des pages relaties aux cachets d’entrée et aux iisas) ; ou carte de séjour en cours de ialidité.

 Carate du conmbatanat dans tous les cas.

 Étranger ayant serii dans une unité combatante de l’armée française : ltivreat miltiataire.

 Étranger ayant combatu dans les FFI : certificaat de détmonbiltisationn détltivrét par lta conmmissionn d’inconrponrationn onu justificatii 
pronuvanat lta bltessure.

 Étranger qui a serii en France dans une unité combatante alliée ou qui, résidant antérieurement en France, a également 
combatu dans les rangs d'une armée alliée : ltivreat miltiataire.

2.5. Létgionn étatrangère (art. L. 314-11 7° du CESEDA) conde Agdrei : 1509

 Certificaat de bonnne connduiate 

 Certificaat de détmonbiltisationn ponur ltes ltétgionnnaires ayanat quitét lta Létgionn.

 Connatraat en conurs ponur ltes ltétgionnnaires enconre en service.

2.6. Étranger ayant déposé plainte pour proxénétsme ou traite des êtres humains ou témoigné dans une 
procédure pénale pour ces mêmes faits (art. L. 314-11 10° et L. 316-1 du CESEDA) ayanat détbonuchét sur une 
conndamnationn détfinitive - 

conde Agdrei : 1522

 Jugement portant condamnaton défnitie des auteurs des infractons dénoncées.

2.7. Éatranger ayanat détponsét pltainate dans une proncétdure pétnalte ponur vionltences connjugaltes onu menace de 
mariage ionrcét (arat. L. 316-3 eat L. 316-4 du CESEDA) ayanat détbonuchét sur une conndamnationn détfinitive -

conde Agdrei : 1528

 Jugement portant condamnaton défnitie des auteurs des infractons dénoncées.



2.8. Reatraiatéts (art. L. 314-11 11° du CESEDA) conde Agdrei : 1525
(conjoint : 1526)

 Atesatationn sur lt’honnneur par laquelle le demandeur déclare établir dorénaiant son lieu de résidence habituel en France, 
justfcatfs de domicile probants (une résidence habituelle n’exclut pas des absences momentanées hors de France, 
cependant un minimum de 180 jours par an de séjour en France est requis).

2.9. Éatranger rempltissanat ltes connditionns d’acquisitionn de lta nationnaltiatét irançaise (art. L. 314-12 du CESEDA) conde Agdrei : 1517

 Justificatii de naissance en France : extrait d’acte de naissance aiec fliaton ou copie intégrale d’acte de naissance.

 Justificatiis de nationnaltiatét étatrangère des deux parenats du demandeur.

 Justificatiis de sa rétsidence habiatueltlte en France pendanat une pétrionde conntinue onu disconntinue d'au monins 5 ans, depuis 
lt'âge de 11 ans (ex. : certfcats de scolarité, atestatons d’apprentssage ou de traiail, document de circulaton pour étranger
mineur).

2.10. Tunisiens : 5 ans de prétsence rétgultière en France avec une carate de sétjonur atemponraire 
« vie privéte eat iamiltialte » (art. 10 1) g) de l’accord franco-tunisien du 17 mars 1988)

conde Agdrei : 1513

 Justificatiis de 5 ans de sétjonur ininaterronmpu en France (certfcat de scolarité, aiis d'impositon, etc.).

2.11. Tunisiens : parenat d’enianat irançais (art. 10 1) c) de l’accord franco-tunisien du 17 mars 1988) conde Agdrei : 1503

 Rétsidence en France de lt’enianat (preuie par tous moyens) : certfcat de scolarité ou de crèche, présence de l'enfant lors de 
la demande, etc.

 Justificatiis pronuvanat lta nationnaltiatét irançaise de lt'enianat du demandeur : carte natonale d’identté ou certfcat de 
natonalité française de l’enfant de moins de 6 mois.

 Justificatiis pronuvanat que lte demandeur esat lte parenat de lt’enianat irançais :
 extrait de l'acte de naissance ou copie intégrale de l'acte de naissance comportant le lien de fliaton (documents 

correspondant à la situaton au moment de la demande).
 Soit preuve de lt’auatonriatét parenatalte – même partelle – sur l’enfant.

 Soit justificatiis sufsammenat pronbanats étatabltissanat que lte demandeur conntinue à connatribuer efectivemenat aux besonins de 
lt’enianat (preuie par tous moyens) : iersement d'une pension ; achats destnés à l’enfant (de nature alimentaire, 
iestmentaire, diierse : frais de loisirs, éducatfs, d'agréments, jouets, etc.)

2.12. Tunisiens : connjoninat de Français mariét depuis au monins un an 
(art. 10 1) a) de l’accord franco-tunisien du 17 mars 1988)

conde Agdrei : 1501

 Justificatiis de mariage d’une ancienneatét au monins étgalte à 1 an : copie intégrale de l'acte de mariage correspondant à la 
situaton au moment de la demande (en cas de mariage célébré à l'étranger, transcripton du mariage sur les registres de 
l'état ciiil français).

 Nationnaltiatét irançaise du connjoninat : carte natonale d’identté en cours de ialidité ou certfcat de natonalité française de 
moins de 6 mois.

 Conmmunauatét de vie : déclaraton sur l'honneur conjointe du couple atestant de leur iie commune et tous documents 
permetant d’établir la communauté de iie depuis le mariage (contrat de bail, quitance EDF, releié d’identté bancaire, etc…)
ou depuis la déliirance de la dernière carte de séjour temporaire octroyée en qualité de conjoint de Français.

2.13. Tunisiens : 10 ans de prétsence rétgultière en France, saui en qualtiatét d’étatudianat 
(art. 10 1) f) de l’accord franco-tunisien du 17 mars 1988)

conde Agdrei : 1512

 Justificatiis de prétsence rétgultière depuis pltus de 10 ans : copie des cartes de séjour obtenues pendant au moins 10 années 
(sauf cartes de séjour temporaire pourtant la menton « étudiant »).


	Cartes de résident subordonnées à la régularité du séjour

